
Rappel 

Si vous n’êtes pas encore inscrit sur les listes 

électorales de la commune, vous avez 

jusqu’au 1er mai 2024 

pour le faire pour que vous puissiez voter pour les 

élections européennes du 9 juin 2024. 

Soit en ligne sur le site  

https://www.inscriptionelectorale.service-public.fr 

ou en mairie  

Pour cela, vous devez fournir les documents 

suivants : 

• Votre justificatif d'identité 

• Votre justificatif de domicile de moins de 

3 mois 

• Formulaire cerfa n°12669 (également 

disponible en mairie) 

Vous pouvez charger une personne d'accomplir 

cette démarche à votre place. 

• Un document écrit et signé attestant que vous 

lui confiez ce pouvoir 

 

https://www.inscriptionelectorale.service-public.fr/
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F34779
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1965
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R16024

